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1. Débitrice: Promo-Fonds SA, Bd de Pérolles 30, 
1700 Fribourg

2. Remarques: achat, vente, échange et construction d’im-
meubles; toutes gestions ou représentations commerciales
et financières; peut assumer des participations à d’autres
entreprise
Délai pour intenter action en opposition devant le Président
du Tribunal de la Sarine, à Fribourg: vingt jours dès la pu-
blication, sinon l’état de collocation sera considéré comme
accepté.
L’inventaire est également déposé.
Les créanciers peuvent dans le même délai demander la ces-
sion des droits de la masse (art. 260 LP) au sujet de revendi-
cations de propriété admises par l’administration (arts 47/
49 OAOF). A ce défaut, les décisions de celle-ci deviendront
exécutoires.
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